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48 L'EFFORT CINÉGRAPHIQUE SUISSE

plupart de ces cas, notre intervention n'a pas été vaine. Le
différend entre M. Cosandey (Cinéma Novelty, Genève) et la
Leo-Film, à Zurich (et l'A.L.S.) mérite une mention plus
spéciale. Bien que ce cas ait été tranché par le président du
Tribunal III, à Berne, nous avons engagé M. Cosandey —
qui nous avait confié la défense de ses intérêts — à faire
opposition à ce jugement. L'étude du dossier nous avait, en
effet, permis de trouver des éléments favorables à une telle
attitude de notre sociétaire qui, effectivement, a fini par
avoir gain de cause : la partie adverse a renoncé, finalement,
à ses prétentions.

Comme autre affaire personnelle, ou plutôt locale, nous
citerons encore la décision prise en commun par les cinémas
et la direction du Théâtre Municipal de Lausanne, toujours
sous l'égide de notre Association, de disposer librement de

tous les billets retenus à l'avance, qui ne seront pas- retirés
avant 20 h. 15, et de ne plus accepter de commande de
billets, pour le même soir, à partir de cette heure. Nous croyons
savoir que les intéressés sont très satisfaits de ces décisions
qui ont mis fin à certains abus, comme celui, par exemple,
de retenir des places dans plusieurs établissements à la fois
(pour le même soir), quitte à laisser inoccupées et invendues
celles qu'on ne veut plus, au dernier moment

Notre rapport de gestion pour 1932 est terminé. Se plonger
dans de plus amples détails serait l'allonger inutilement.
Il est d'ailleurs suffisant pour détromper ceux — car il y
en a, paraît-il — qui doutent encore de l'utilité et de l'activité

de notre Association, comme aussi de l'utilité et de

l'activité de notre secrétariat permanent, et pour prouver à

ceux qui n'ont jamais cessé de lui faire confiance —et c'est
la grande majorité - que, sans grand bruit, mais aussi sans
relâche, il fait tout son possible pour la mériter toujours
davantage. Si tout n'est pas parfait dans notre grande famille
du cinéma et dans notre branche, nous espérons néanmoins

y arriver peu à peu. Pour cela il faut la collaboration de

toutes les énergies, de toutes les bonnes volontés, de toutes
les forces vives et l'imposant état de nos membres, à ce

jour, nous permet les meilleurs espoirs pour l'avenir.
C'est dans ces sentiments que je vous réitère l'assurance

de mon entier dévouement à notre cause et à notre Association

et que je vous présente, Monsieur le président et
Messieurs, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Lausanne, janvier 1933.

Le secrétaire de l'A.C.S.R.

A. BECH.

JCe bal diu cinéma
Fort bien organisé par quelques « amis du cinéma », ce bal

eut lieu le mercredi 15 mars, à Genève. Ce fut un immense
succès, tant au point de vue de la participation que des

réjouissances. Regrettons toutefois l'absence de la plupart des

cinématographistes : chacun croyait assister à une manifestation

officielle de la cinématographie suisse et a dû être étonné

de la voir si peu représentée au Palais d'Hiver. Ainsi les

profondes divisions régnant entre les membres des différentes
associations ont eu, ce soir là, leur consécration officielle...

La soirée débuta par un banquet. Soyons charitable autant
pour le service que pour le menu et bornons-nous à enregistrer

l'atmosphère de cordiale sympathie qui régna d'emblée.
On entendit, sous l'excellente présidence de M. Hoffmann, un
flot d'aimables paroles, puis tout le monde se rendit dans la
belle salle du Palais d'Hiver, richement décorée pour la
circonstance.

Une très grande affluence se pressait déjà dès l'ouverture
des portes. Ceci était dû en grande partie à ce qu'au cours
de la soirée devait avoir lieu l'élection de la reine et du roi
du cinéma suisse 1933.

Les organisateurs s'étaient assurés la collaboration de Ci-

négram pour les prises de vues sonores. Aussi une partie de

la salle était-elle transformée en studio : appareils de prise
de vues, appareil du son, sunligts, rien ne manquait.

Après qu'une estrade fut placée au milieu de la salle, et

que le jury fut installé, le concours commença. Une à une
chaque concurrente devait passer deux fois sur le podium.
Tout de suite quelques-unes recueillirent de la part du
public de vifs applaudissements.

Le jury, composé de quatre dames et de six messieurs,
était chargé de sélectionner six représentantes féminines et

trois nouveaux Adam. Le choix du jury : le No 27 recueillit
l'unanimité des spectatrices et spectateurs et M. Edgar Hölzer
fut sacré Roi du cinéma 1933.

Mlle Berthe Berlie, une blonde et ravissante Genevoise,
portant le numéro 4, fut ensuite élue Reine et fortement applaudie

par le public.
Ajoutons que toutes ces futures -vedettes furent présentées

au jury et au public par le toujours joyeux M. Fernand Rey-

renns, directeur de la Fox-Film.
En terminant ce bref compte-rendu, espérons avoir, l'an

prochain, un bal officiel du cinéma, avec la participation de

tous les cinématographistes de notre pays. V. F.
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